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Ordonnance
sur la protection de l’enfant et de l’adulte (OPEA)

Modification du 15.02.2017

Acte(s) législatif(s) de la présente publication :

Nouveau : –

Modifié(s) : 154.21 | 213.316.1

Abrogé(s) : –

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

sur proposition de la Direction de la justice, des affaires communales et des af-
faires ecclésiastiques,

arrête:

I.

L'acte législatif 213.316.1 intitulé Ordonnance sur la protection de l’enfant et de
l’adulte du 24.10.2012 (OPEA) (état au 01.03.2014) est modifié comme suit:

Art.  7 al. 2 (abrog.)
2 Abrogé(e).

Art.  9 al. 1 (mod.)
1 Lorsqu’elle ordonne un traitement ou un placement dans une institution, ou
encore une autre mesure entraînant des coûts, l’APEA fournit, à la demande
de l’institution ou du service dont relève l’exécution de la mesure, une garantie
de prise en charge des coûts.

Art.  10 al. 3 (mod.), al. 4 (nouv.)
3 Elle est tenue de mettre à disposition tous les documents qui peuvent servir à
déterminer son revenu et sa fortune (décomptes de salaire, décisions de rente,
justificatifs bancaires, contrats de bail, contrats hypothécaires, polices d'assu-
rance, taxation fiscale, etc.).
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4 Si la mesure consiste en un traitement ou placement dans une institution fi-
nancée par des subventions d’exploitation du canton, l’APEA statue sur la par-
ticipation aux coûts en se fondant sur un calcul des coûts complets.

Art.  12 al. 1 (mod.), al. 2 (nouv.)
1 La personne concernée doit participer aux coûts des enquêtes particulières et
des expertises à concurrence de la part de son revenu et de sa fortune qui dé-
passe les limites déterminant l’obligation de fournir des aliments à ses parents
au sens de l’article 328, alinéa 1 du Code civil  suisse (CCS)1) (art. 63, al. 4
LPEA).
2 Le revenu et la fortune sont déterminés en application de l’article 10, alinéa 3.

II.

L'acte législatif 154.21 intitulé Ordonnance fixant les émoluments de l'adminis-
tration cantonale du 22.02.1995 (Ordonnance sur les émoluments; OEmo) (état
au 01.01.2017) est modifié comme suit:

Annexes
10 Emoluments des autorités de protection de l'enfant et de l'adulte (mod.)

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

IV.

La présente modification entre en vigueur le 1er avril 2017.

Berne, le 15 février 2017 Au nom du Conseil-exécutif,
la présidente: Simon
le chancelier: Auer

1) RS 210
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Annexe 10: Emoluments des autorités de protection de l'enfant et de 
l'adulte 

(état au 01.04.2017) 

Les émoluments suivants sont exprimés en points. Leur équivalent en francs 
est obtenu en multipliant le nombre de points par la valeur du point indiquée à 
l'article 4 de la partie générale. Les émoluments fixés en fonction du temps sont 
régis par l'article 8 de la partie générale. 

  Points 
1. Protection de l'enfant  
1.1 Interventions dans le cadre de procédures de protection de l'union conjugale et de procé-

dures de divorce  
1.1.1 Rapports concernant l'attribution des enfants 250 à 1000 
1.1.2 Réglementation des relations personnelles 100 à 1500 
1.1.3 Modification de jugements relevant du droit du mariage (art. 134 CCS) 50 à 750 

1.1.4 Représentation en justice de l'enfant au sens des articles 314abis CCS et 299 du code de 
procédure civile du 19 décembre 2008 (CPC)1 

75 à 150 par 
heure 

1.2 Droit de l'adoption et de la filiation  

1.2.1 
Mesures prises et ordonnances rendues en droit de l'adoption et de la filiation (art. 264 à 
327 CCS), pour autant qu'elles ne soient pas exemptes d'émolument (art. 63, al. 3, lit. d 
LPEA) 

50 à 1500 

1.2.2 Attribution de l'autorité parentale conjointe (art. 298a CCS), élaboration et approbation de 
la convention incluses 50 à 750 

1.2.3 Etablissement de la paternité et détermination des contributions d'entretien 50 à 750 
1.2.4 Inventaire des biens de l'enfant et autorisation de prélèvements sur les biens de l'enfant 50 à 500 
1.2.5 Réception des déclarations concernant l’autorité parentale 100 

1.2.6 Réception des déclarations concernant l’autorité parentale accompagnées d’une conven-
tion d’entretien 200 

2. Protection de l'adulte  
2.1 Décisions en relation avec des mesures personnelles anticipées (mandat pour cause 

d'inaptitude, directives anticipées du patient) 50 à 1000 

2.2 Mesures appliquées de plein droit aux personnes incapables de discernement 50 à 1000 
2.3 Décisions au sens de l'article 392 CCS 50 à 1000 
2.4 Curatelle  

2.4.1 
Décisions en relation avec l'institution, la modification ou la levée d'une curatelle, pour 
autant qu'elles ne soient pas exemptes d'émolument (art. 63, al. 3, lit. c LPEA) ou réglées 
par l'un des points ci-après 

50 à 1000 

2.4.2 Prise d'inventaire au sens de l'article 405, alinéa 2 CCS 100 à 250 par 
demi-journée 

2.4.3 Examen et approbation des comptes au sens de l'article 415, alinéa 1 CCS lorsque les 
biens ont une valeur  
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  Points 

 de CHF 15’000 au plus 50 

 située entre CHF 15’000 et 50’000  100 

 de plus de CHF 50’000 à 100’000  200 

 de plus de CHF 100’000 à 250’000  300 

 de plus de CHF 250’000 à 500’000  500 

 de plus de CHF 500’000 à 750’000  750 

 de plus de CHF 750’000 à 1'000’000  1000 

 

Le nombre de points progresse de 300 par million de francs supplémentaire jusqu'à 
concurrence de 3000 points, toute fraction supérieure à CHF 500’000 étant arrondie à un 
million de francs.  

 
Lorsque les biens de plusieurs personnes sont gérés en commun et qu'ils ne font l'objet 
que d'un seul compte, l'émolument est calculé pour chaque fortune séparément.  

2.4.4 Examen et approbation du rapport au sens de l'article 415, alinéa 2 CCS 50 à 500 
2.4.5 Consentement aux actes mentionnés aux articles 416 et 417 CCS 50 à 500 

 
Si le consentement est donné lors de l'examen et de l'approbation du rapport (ch. 2.3.4), 
il est possible de renoncer à la facturation d'émoluments distincts.  

2.4.6 Saisine de l'autorité de protection de l'enfant et de l'adulte dans les cas prévus à l'article 
419 CCS, pour autant qu'elle ne soit pas exempte d'émolument (art. 63, al. 3, lit. e LPEA) 50 à 500 

2.4.7 
Dispense de l'obligation de remettre un inventaire, d'établir des rapports et des comptes 
périodiques, et de requérir le consentement de l'autorité de protection de l'enfant et de 
l'adulte pour certains actes (art. 420 CCS) 

50 à 500 

2.4.8 Blocage du registre foncier au sens de l’article 395, alinéa 4 CCS ou de l’article 962a, 
chiffre 1 CCS  50 à 500 

2.5 Etablissement d’attestations de capacité civile 20 à 30 
3. Exonération et réduction des émoluments  

3.1 
Les émoluments figurant dans la présente annexe sont équitablement réduits lorsque les 
opérations sont de la compétence du président ou de la présidente ou du membre ins-
tructeur (art. 55 à 57 et 59 LPEA).  

3.2 
Une exonération totale ou partielle est possible en présence de circonstances particu-
lières, notamment lorsque la perception des émoluments ne respecterait pas le principe 
de proportionnalité.  
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